
Règlement des frais administratifs

Art. 1 But et domaine d’application
1.	 Le présent règlement fixe les frais de gestion, selon  l’art. 

37 al. 6 du règlement de prévoyance de Groupe Mutuel 
Prévoyance, désigné ci-après par «la fondation». 

2.	 Le présent règlement décrit les frais d’administration et et 
les autres frais découlant de la convention d’affiliation ou 
du rapport de prévoyance, faisant partie des cotisations. 

Art. 2 Frais d’administration
1.	 Pour assurer la couverture des frais administratifs, la 

fondation prélève, dans le cadre des cotisations régle-
mentaires, des contributions composées de frais fixes 
et variables sur les bonifications de vieillesse et sur les 
cotisations de risque. Un facteur de pondération prenant 
en compte la taille et la complexité du contrat peut être 
appliqué sur le montant des frais.

2.	 Pour les contrats ayant une prime annuelle totale infé-
rieure à CHF 5’000, un montant forfaitaire supplémentaire 
de CHF 300 est facturé. 

3.	 La fondation vérifie régulièrement l’adéquation des contri-
butions réglementaires aux frais administratifs, et décide, 
si nécessaire, de leur augmentation ou de leur baisse en 
fonction des charges effectives.

Art. 3 Autres frais administratifs 
1.	 Pour les charges suivantes, la fondation peut facturer des 

dédommagements forfaitaires figurant ci-après auprès de 
l’employeur

	 a.	 Procédure d’encaissement 
		  Sommation 	 CHF 100
		  Etablissement d’un plan de paiement  	 CHF 200
		  Information à la commission 	
		  administrative	 CHF 200
		  Réquisition de poursuite	 CHF 300
		  Mainlevée	 CHF 500
		  Réquisition de continuer la poursuite 	 CHF 300
		  Réquisition de faillite	 CHF 500
	 b.	 Modifications rétroactives
		  Mutation rétroactive annoncée après 
		  le bouclement annuel des comptes 	 CHF 100
		  Cas d’invalidité annoncé avec plus 
		  de 12 mois de retard 	 CHF 150
	 c.	 Résiliation
		  Résiliation anticipée avec affiliation  

inférieure à 12 mois	 CHF 300
	 d.	 Autres charges extraordinaires
		  Travaux importants	 CHF 300
2.	 Pour les activités de prestations de services non com-

prises, les frais facturés par des tiers sont facturés au prix 
coûtant. 

Art. 4 Consultation d’experts 
externes
Les forfaits pour frais administratifs ne couvrent pas les
consultations d’experts externes. Les coûts sont supportés
par la fondation ou par l’employeur en cas de demande 
expresse de celui-ci.

Art. 5 Modifications 
Le Conseil de fondation peut décider en tout temps la modif-
cation du présent règlement.

Art. 6 Entrée en vigueur
Le présent Règlement des frais administratifs a été adopté 
par le Conseil de fondation en séance du 26 septembre 2022 
et prend effet dès son approbation.
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